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1. Approbation de l'ordre du jour provisoire 

2. (évent.) Approbation de la liste des points "A" 

3. Position commune sur la Directive du Parlement européen et du 
Conseil sur un cadre communautaire pour les signatures 
électroniques ( 0 ) 

(Base juridique : article 47, paragraphe 2, article 55 et 
article 95) 
- adoption 

docs PE-CONS 3625/99 ECO 357 CODEC 643 
12266/99 CODEC 605 ECO 347 
13098/99 ECO 380 CODEC 700 

4. Réglementation en matière de télécommunications 
a) 

b) 

Communication de la Commission concernant le cinqu1eme 
rapport sur la mise en oeuvre de la réglementation en 
matière de télécommunications 
- présentation par la Commission/échange de vues 

docs 12838/99 ECO 373 
12999/99 ECO 379 

Communication de la Commission sur la Révision du cadre 
réglementaire en matière de services de communications 
électroniques: infrastructures, transmissions et services 
d'accès 
- conclusions du Conseil 

docs 12839/99 ECO 374 
13125/99 ECO 384 
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5. Communication de la Commission sur les résultats de la 
consultation publique concernant le Livre Vert sur la politique 
en matière de spectre radioélectrique 
- présentation par la Commission 

doc. 12840/99 ECO 375 AUDIO 39 TRANS 220 RECH 119 
DEVGEN 79 

6 . La société de l'information de l'avenir 
commerce électronique mondial 
- débat ouvert 

doc. 12257/99 ECO 346 

relever les défis du 

7. Communication sur la mise en oeuvre de la Directive 95/47/CE du 
Parlement Européen et du Conseil relative à l'utilisation de 
normes pour la transmission de signaux de télévision 
- présentation par la Commission 

doc. 12841/99 ECO 376 

8. Problème informatique de l'an 2000 
- mise à jour de la Commission 

9. Divers 

( 0 ) Point sur lequel un vote peut être demandé 
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